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L y a une pratique pieuse e;i l'honn -eur clé Nôtre-
Dame du Rosaire, trop peu connue 'dés fidèles
en général et des prêtres en Ëàftièulier,
pourtant, est aussi glorieuse à la Sainte Mère
de Dieu qu'utile au peuple chrétien. C'e8t.liï
pratique de la messe votive du Très-Saint
Rosaire.

Depuis Plus de, trois siècles, 'lé Missel d'et
Frères Prêcheurs contient cette messe privilégiée Sa Iveil %ncta, distincte de la messe de la fête-Rad ýx du Rosaire.
$euls les prêtres de ]'Ordre de St Dominique pouvaient là
dire, puisqu'elle est propre à la liturgie dominicaine. Par.
tiCýpaient cependant à ce privilýge les Tertiaires de )a
Pénitence, autorisés par le Maître Général à se servir, du
Bréviaire et du Missel de l'Ordre.

Jutiqu'à la constitution Ubi primum du 20 octobre 1898P
non1seulement aucun autre pré tre, régulier où séculiei,, lie
pouvait célébrer cette messe votive, mais eneore aucun ne

ouvait bénéfloier des trè%eiiombreuses indulggue£a qinenrichissent. Darm gon Dni'N -re,f pour ]a Vierge du Rosai
Lé6ii XIII voulut étendre le '» ilège ýaqs les conditions

ýuant. 'aux autres pr8tre in ré
usciéiéi4 fle auront le droit de célébrWinais seulement, àl'au toi 4è,ja, Gôâfi,ýxip X- mam s' C ese jour.sý, OMUX-Mglw
et en lZaLynant les mémes iii(ýiiigences,»Ia messe votive ma:,
qÙ4 daiis le missel romain pour les différenteà époques de
1,4114 liturgique

Ainsi, m.aintenant, tous les pr9tres, membres de lasaire, ne peuv0011fréeie du Ro i ent dire, il esi vrai, la -messe
ïée, spéeiale à ]'Ordre des Frères Précheur ,s mais

18 ont le droit de eélébrer deux fois la semaine, à lýaute1 de
là Co n-fýérie du Rosaire, la messe voffire de ]A Très Sainte
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